
Domitille BARANCIRA : Président du siège (Sé) 

Gervais GATUNANGE : Membre du siège (Sé) 

Crescence NDAYISHIMlYE : Membre du siège(Sé) 

Assistés de : Irène NIZIGAMA : Greffier du siège(Sé) 

LA COUR CONSTITUTIONNELLE DU BURUNDI 
SIEGEANT EN MATIERE DE CONTROLE ET DE 
CONSTITUTIONNALITE DES LOIS ET REGLE
MENTS, A RENDU L'ARRET SUIVANT: 

Vu ia lettre du n°100/PR//O 16/2002 du 2è novembre 
par laquelle Je Président de la République transmet à la Cour 
pour coQtrôle de conformité à la Constitution de Trans ion le 
Projet de Loi portant Organisation et Fonctionnement de la 
Cour Constitutionnelle ainsi que la Procédure Applicable 
devant elle ; 

Vu l'enregistrement de la requête au greffe de la 
Cour à la même date; 

Vu le rapport fait par un membre de la Cour: 
Vu la prise en délibéré de ce dossier à la date du 6 

décembre pour y être statué ainsi qu'il suit : 

De la saisine de la Cour 

Attendu qu'en matière de contrôle de constitution
nalité des lois et règlements, la Cour est saisie par le Prési
dent de la République conformément à l'article 156 alinéa 4 
de la Constitution de Transition ; 
Qu'en la forme la saisine de la Cour est régulière ; 

De la compétence de la Cour 

Attendu que la Cour Constitutionnelle tire compé
tence de l'article 183 de la Constitution de Transition ainsi 
que de l'article 15 du Décret-loi n°1/001 du 15 juin 1998 
portant Organisation et Fonctionnement de la Cour Consti
tutionnelle ainsi que la procédure applicable devant elle ; 
Que la Cour est partant compétente pour connaître de cette 
requête; 
Du contrôle de constitutionnalité du Projet de loi portant 
Organisation et Fonctionnement de la Cour Constitution
nelle ainsi que la Procédure Applicable devant elle. 

AtteHdu que la Loi portant Organisation et Fonc
tionnementde la Cour Constitutionnelle ainsi que la Procé
dure applicable devant elle est prévue par la Constitution 
de Transition en son article 197 ; 

Attendu qu'il apparaît, après analyse de toutes ses 
dispositions, que le Projet de Loi soumis au contrôle de la 
Cour est conforme à la Constitution de Transition ; 
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PARCESMOTIFS: 

La Cour Constitutionnelle ; 

Vu la Loi n°11017 du 28 octobre 2001 portant Promul
gation de la Constitution de Transition spécialement en ses 
articles 156, 183 et 187 ; 

VuleDécret-Loin°1/00I du l5juin 1998portant0r
ganisation et Fonctionnement de la Cour Constitutionnelle 
ainsi que la procédure applicable devant elle ; 

Statuant sur requête du Président de la République, 
après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Se déclare régulièrement saisie et compétente pour 
analyser la présente requête ; 

Dit pour droit que le Projet de Loi portant Organisa
tion et Fonctionnement de la Cour Constitutionnelle ainsi 
que la Procédure Applicable devant elle est conforme en 
toutes et chacune de ses dispositions à la Constitution de 
Transition ; 

Ainsi arrêté et rendu à Bujumbura en audience Publi
que du 12 décembre 2002 où siégeaient : 

Domitille BARANCIRA : Président du siège (Sé) 

Gervais GATUNANGE : Membre du siège (Sé) 

Crescence NDAYlSHIMIYE : Membre du siège (Sé) 

Assistés de : Irène NIZIGAMA : Greffier du siège (Sé) 

LA COUR CONSTITUTIONNELLE DU BURUNDI 
SIEGEANT EN MATIERE DE CONTROLE DE REGU
LARITE DE LA PROCEDURE DE DESIGNATION DE 
CANDIDAT DEPUTE A RENDU L'ARRET SUIVANT. 

Vu la lettre n°530/0 l 8/CAB/2003 du 8 janvier 2003 
par laquelle le Ministre de !'Intérieur et de la Sécurité Publi
que a transmis à la Cour le procès-verbal de désignation 
ainsi que le dossier complet du candidat députés Co_ppcn 's 
MPAWENIMANA désigné par les organes statutaires du 
Parti SAHWANYA-FRODEBU en remplacement du député 
Albert James NTUKO dont le siège a été déclaré vacant par 
arrêt RCCB 31 du 12 septembre 2002 de cette Cour en vue du 
contrôle de la régularité de la procédure de sa désignation ; 

Vu l'enregistrement de la requête au greffe de la Cour 
en date du 9 janvier 2002 ; 
Oui le rapport d'un membre du siège sur la procédure ; 

Vu que le dossier a été pris en délibéré le 19 mai 2003 
pour y être statué ainsi qu'il suit: 


